Compte rendu 40ème conférence de RHF
« Habitat et développement durable : de l’adhésion intellectuelle à la réalité de terrain », 40ème conférence de RHF, 8 au 10 juin 2009

Le logement social en tant que service d’intérêt général, intègre aujourd’hui progressivement toutes les notions du développement durable, soutenu aujourd’hui par un grand nombre de pouvoirs publics, à savoir : un développement mesuré qui impose de trouver un équilibre entre l’efficacité économique, la préservation de l’environnement et l’épanouissement social.
La 40ème conférence de RHF, co-organisée avec Valophis Habitat (anciennement OPAC du Val-de-Marne), a rassemblé 47 organismes d’habitat social et d’aménagement urbain ainsi que des collectivités territoriales, provenant de 13 pays francophones. La manifestation a ciblé sa réflexion sur les enjeux et parfois les difficultés à mettre en pratique ce concept apparu dans les années 80. 
Selon le Rapport Brundtland  (Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement) de 1987 : « le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ».
L’habitat durable va donc de pair avec un développement urbain harmonieux et une ville durable, à la fois évolutive et inclusive. Les réalités sont souvent très différentes comme en ont attesté les représentants des pays tels que la France, la Belgique, le Québec, le Sénégal, Mayotte, l’Ile-de-La-Réunion, invités à témoigner sur leurs expériences respectives.
En Europe, des objectifs ont été fixés. D’ici 2020 : les Etats devront s’engager à réduire les émissions de gaz à effets de serre de 20%, augmenter l’efficacité énergétique de 20% et porter à 20% la part des énergies renouvelables.

En France, le Grenelle Environnement, un vaste processus de concertation et de travail à l’initiative du gouvernement, prévoit notamment un plan particulier pour les 800 000 logements sociaux dont la consommation actuelle est supérieure à 230 kwh d’énergie primaire par m2. Le Québec a quant à lui adopté une loi sur le développement durable, en 2006.
Pour illustrer cette démarche, des organismes Hlm tels que le groupe Valophis, ont présenté quelques opérations basées autour de l’énergie renouvelable (géothermique, photovoltaïque…), reflets du projet du Mouvement Hlm qui fait du développement durable, l’une de ses priorités (référence Projet Hlm à insérer). Des projets similaires ont également été présentés par quelques Entreprises Publiques Locales (Sociétés d’Economie Mixte).
La protection de l’environnement qui constitue l’un des 8 Objectifs du Millénaire pour le développement tente également de sensibiliser les pays en développement, dont les priorités sont néanmoins radicalement différentes : l’accès à l’eau, une bonne nutrition, la santé, l’éducation, la lutte contre l’extrême pauvreté, la lutte contre la pauvreté énergétique. L’Afrique ayant un très fort potentiel d’énergies renouvelables (notamment avec l’énergie solaire), on constate que les initiatives se multiplient, bien que marginales.

D’une manière générale, la démarche de développement durable va de pair avec une volonté politique bien établie. Les organismes de logements sociaux et d’aménagement urbain doivent nécessairement travailler en concertation avec les municipalités, qui financent ou facilitent la mise en œuvre de ces projets.
Par ailleurs, les interventions ont démontré que chaque pays est en mesure d’adapter à son propre contexte géographique, de climat et de niveau de développement, une construction respectueuse de l’environnement. Les ressources naturelles telles que le bois et la terre cuite ou comprimée, prouvent que les possibilités sont multiples pour offrir aux ménages un logement écologiquement sain.
L’approche en termes de développement durable, c’est aussi l’homme replacé au centre des préoccupations, d’où la nécessité de réaliser des projets en concertation avec les locataires. Cette démarche devient indispensable lorsqu’il s’agit d’opérations d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain. Enfin, l’auto-construction encadrée, les projets de co-développement portés par les résidants, initiatives évoquées au cours de la conférence, constituent d’autres pistes au sein desquelles les habitants peuvent être partie prenante.
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Retrouvez la majorité des interventions sur le site du Réseau Habitat et Francophonie : www.habitatfrancophonie.org, dans la rubrique « Nouvelles ».
